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Le Président 
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Chef de délégation 
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Bruxelles, le 5 juillet 2013 
 
 
Objet : Inquiétude concernant M

e
 Firmin Yangambi – procédure auprès de la Cour de Cassation 

 
Monsieur l’Ambassadeur, 
 
Je vous écris au nom du Conseil des barreaux européens (CCBE). Le CCBE représente les barreaux 
de 32 pays membres et 11 pays associés et observateurs, soit plus d’un million d’avocats européens. 
 
Le CCBE, à travers son comité Droits de l’homme, accorde une grande importance au respect des 
droits de l’homme et de l’État de droit. Le CCBE est particulièrement préoccupé par la situation des 
défenseurs des droits de l’homme dans le monde. 
 
Le CCBE souhaite vous faire part de sa vive inquiétude quant à la situation de M

e
 Firmin Yangambi, 

avocat et défenseur des droits de l’homme, membre du Conseil de l’ordre du barreau de Kisangani et 
président de l'ONG d'appui aux victimes de la guerre « Paix sur terre ». M

e
 Yangambi, détenu depuis 

septembre 2009 dans la prison de Makala à Kinshasa, a été condamné à 20 ans de prison pour 
« détention d’armes » par la Haute Cour militaire.  
 
Contre cette décision M

e
 Yangambi a saisi La Cour suprême de la République du Congo qui rendra 

son arrêt définitif le 8 juillet prochain. 
 
Le CCBE est très inquiet d’apprendre que cette affaire a connu de nombreuses péripéties, notamment 
la perte du dossier au greffe du parquet général ainsi que l’insertion d’un double réquisitoire 
contradictoire du ministère public dans ce même dossier. M

e
 Firmin Yangambi craint fortement qu’une 

fraude orchestrée par des hauts magistrats puisse s’opérer à son détriment. 
  
Au vu de ce qui précède, le CCBE vous demande de bien vouloir mener toute action que vous 
estimiez nécessaire afin de garantir que la procédure contre M

e
 Yangambi se déroule dans le respect 

de la loi et du droit fondamental à un procès équitable. 
  
Je vous prie d’agréer, Monsieur l’Ambassadeur, l’expression de ma haute considération. 
 

 
 

 
Evangelos TSOUROULIS 
Président du CCBE  
 
 

 

 


